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DÉLIBÉRATION Nº2021-10-08-03 
du conseil d'administration de l'Université de Nantes 

Séance du 8 octobre 2021 

POINT 3.3 -APPROBATION DE LA REVALORISATION DU REGIME INDEMNITAIRE 
DE CERTAINS PERSONNELS BIATSS 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducation ; 
VU les statuts de l'université de Nantes ; 
VU l'avis du comité technique d'établissement du 21 septembre 2021 ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

Membres en exercice: 34 
Nombre de votants : 27 
Voix pour : 17 
Voix contre : 9 
Abstention : 1 

APPROUVE la revalorisation du régime indemnitaire de 9,5 % des corps ATRF, MAG, 
BIB, SIBAS et ADJENES. 

À Nantes, le 8 octobre 2021 

La Président( e niversi~e Nantes 
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